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Le présent mémoire en réponse à l’avis de l’Autorité environnementale (Ae) comprend les réponses 

apportées par le maître d’ouvrage (Collectivité européenne d’Alsace) aux différentes recommandations 

de l’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l’environnement et du développement 

durable (IGEDD), conformément à l’article L.122-1 du Code de l’environnement. 

 

Il a été décidé de ne pas modifier l’étude d’impact, dans un souci de clarté du dossier porté à la 

connaissance du public dans le cadre de l’enquête publique au titre des articles L.123-1 et suivants du 

Code de l’environnement. 

 

Pour faciliter la compréhension par le lecteur, les chapitres ci-après renvoient aux chapitres mentionnés 

dans l’avis de l’Ae et chacune des recommandations est référencée par rapport au numéro de page de 

l’avis. Les extraits de l’avis de l’Ae sont en gras italique et sont accompagnés du logo de l’Ae. 

 

 

 

 

R E P O N S E S  D U  M A I T R E  D ’ O U V R A G E  A U X  

RECOMMANDATIONS FORMULÉES PAR L’AUTORITE  

ENVIRONNEMENTALE 

 

 

A – RECOMMANDATIONS DE L’AVIS 

 
Extraits de l’avis page 13/32 : 

 

« L’Ae recommande d’étudier la possibilité de renforcer la connectivité des 

trames vertes, en particulier des deux corridors reconstitués à la faveur des 

AFAFE, par une végétalisation renforcée des bords d’axes routiers et cyclables. 

Elle recommande aussi de prévoir systématiquement, pour les haies larges, 

qu’elles soient encadrées de deux rideaux d’arbres. » 

 

 

Le territoire d’étude se situe sur le plateau agricole du Kochersberg et alentour. Il est composé de 

paysages contrastés avec des villages groupés, quelques bosquets et de vastes secteurs de cultures, 

installées sur des sols limoneux particulièrement riches (lœss), marqués ici et là par un réseau 

hydrographique incisant légèrement le plateau. 

 

Plusieurs corridors écologiques d’importance régionale sont signalés. La Bruche est un réservoir de 

biodiversité d’importance régionale et un corridor écologique d’importance nationale, dont l’essentiel a 

été exclu des périmètres des AFAFE. Les ripisylves (discontinues) des cours d’eau, dont la Souffel, le 

Musaubach (dont la ripisylve est essentielle pour les batraciens), le Muehlbach et le Kolbsenbach, les 

prairies et massifs forestiers, vergers et les éléments isolés (haies et arbres) constituent des éléments 

intéressants. Les enjeux concernant les corridors écologiques sont qualifiés de majeurs du fait de 

l’appauvrissement en biodiversité du secteur. 

 

 

L’AFAFE de Stutzheim et al. inclut la plantation d’une trame verte de 10 m de large sur 2 475 m de 

long pour créer un corridor écologique nord-sud sur des parcelles dont la propriété sera attribuée aux 
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communes de Stutzheim-Offenheim et Hurtigheim, pour une surface de 24 750 m2. La trame ainsi créée 

répondra à différents principes (haies arborescentes à quatre lignes étagées sur environ 912 m, 

alignement d’arbres et bande enherbée sur environ 400 m, trame mixte à strate arborée, arbustive, 

buissonnante, herbacée haute, arborée fruitière, herbacée rase sur environ 1 163 m). Les essences 

recommandées sont locales et présentent une diversité biologique. 

 

Ce modèle est repris, adapté aux enjeux locaux, dans certains autres aménagements, avec plusieurs 

créations de haies larges et bien étagées pour constituer des corridors écologiques. C’est le cas dans 

l’AFAFE d’Ittenheim et al., qui prévoit la reconstitution d’une trame verte de 10 m de large sur une 

longueur totale de 3 181 m – mais représentant une superficie d’environ 2,4 ha seulement car la trame 

est discontinue, disposée en pas japonais ; assurer la continuité de cet aménagement n’ayant pas été 

possible. 

 

Dans les deux cas précédents de constitution d’une trame verte, la continuité n’a pas toujours pu être 

obtenue. Cependant, certaines parties situées entre deux éléments de ces trames vertes comprennent des 

aménagements pour lesquels des parcelles ont été réservées, dont des pistes cyclables.  

 

La possibilité de végétaliser les abords de ces pistes pour renforcer la connectivité des trames vertes a 

été étudier. Ainsi, des discussions ont d’ores et déjà été amorcées et seront poursuivies avec la 

Communauté de Communes KOCHERSBERG-ACKERLAND, maître d’ouvrage des aménagements 

cyclables à l’échelle de ces deux périmètres d’AFAFE afin de végétaliser les abords de ces pistes 

cyclables. 

 

Des propositions de plantations complémentaires (haies basses et arbres de haut-jet) ont été 

élaborées afin de renforcer la connectivité des trames vertes, par une végétalisation accentuée des 

bords d’axes routiers et cyclables, selon les localisations suivantes :  

 

- Le long de la piste cyclable longeant 

la route départementale 222 à 

ITTENHEIM : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

En rouge sur le plan ci-contre : proposition de 

plantation d’une haie basse sur 465 ml et 2 ml 

de large et de 20 arbres de haut-jet le long de la 

RD 222. 
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- Le long de la future piste cyclable 

longeant la route départementale 341 

à STUTZHEIM-OFFENHEIM : 

 

 

 

 

 

 

 

En rouge sur le plan ci-contre : proposition de 

plantation d’une haie basse sur 175 ml et 2 ml 

de large et de 10 arbres de haut-jet le long de la 

RD 341. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le principe d’une haie large de 10 m encadrée de deux rideaux d’arbres (avec sur l’intérieur plusieurs 

modèles de composition de strates végétales) est intéressant. En certains endroits, un seul rideau d’arbres 

serait planté d’un côté et pas de l’autre. Cela se produit aussi à des endroits où seulement 8 m de large 

ont pu être réservés. Dans ces situations, il apparaît indispensable de maintenir deux rideaux d’arbres 

encadrant le corridor afin d’augmenter sa pérennité. 

 

Il est ainsi proposé de généraliser à la totalité des corridors de 8 à 10 mètres de large le principe 

d’une haie large encadrée de deux rideaux d’arbres (avec sur l’intérieur plusieurs modèles de 

composition de strates végétales). 

 

 

Extraits de l’avis page 16/32 : 

 

« L’Ae recommande de compléter le dossier par un retour d’expérience et les 

résultats disponibles à ce jour sur les travaux relatifs à l’implantation de minces 

bandes de cultures favorables au Grand hamster pour que les mesures proposées 

soient adaptées le cas échéant. » 

 

Afin de limiter l’impact brut sur les habitats naturels du Grand Hamster, une mesure de réduction 

consiste à ajouter un maillage de bandes de moins de 72 m de large plantées de cultures favorables à 

l’espèce par une contractualisation entre la CeA et les agriculteurs. Cette mesure conduit à la création 

de 72 bandes de moins de 72 m (totalisant près de 102 ha) pour scinder les îlots de grande largeur de 

cultures défavorables au Grand hamster : 

 

AFAFE Nombre de bandes Surface totale 

Ernolsheim-Bruche et al. 28 28,94 ha 

Ittenheim et al. 11 17,03 ha 

Stutzheim-Offenheim et al. 21 43,99 ha 

Truchtersheim et al. 12 12,00 ha 

Total 72 101,96 ha 

Répartition des bandes de cultures favorables au Grand hamster par 

contractualisation, d’une largeur de moins de 72 m, projetées par opération. 
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Trois catégories de bandes de réduction seront mises en place (bande de cultures favorables de 36 à 72 

m de large, bandes fleuries d’une largeur de 6 à 32 m, bandes de cultures favorables non récoltées de 36 

à 72 m de large). Leur localisation pourra évoluer dans le temps tant que l’objectif visé est respecté 

globalement. Une concertation continue avec les agriculteurs concernés est et sera menée par la CeA. 

 

Vu que ce type de mesure fait l’objet de recherches conduites en situation, un retour d’expérience 

et les résultats, même partiels, de ces recherches est possible. 

 

 

 

Retour d’expérience dans le cadre du Plan National d’Actions en faveur du Hamster Commun 

(Cricetus cricetus) et du projet LIFE + ALISTER - 2012-2016 (novembre 2017) : 

 

Le projet LIFE + ALISTER (acronyme de Alsace LIfe hamSTER) a débuté pendant la mise en œuvre 

du PNA, à la date du 1er juillet 2013 et certaines actions du PNA ont inspiré celles du LIFE. Le LIFE 

est coordonné par la Région Grand Est et regroupe l’ONCFS, le CNRS, la CAA, le GEPMA et Actéon 

(bureau d’étude) autour de plusieurs thématiques, dont notamment : 

- Améliorer l’habitat, la reconnexion des zones de présence, la création de nouvelles opportunités 

de développement, l’amélioration de l’image de l’espèce auprès du grand public. Le projet LIFE 

+ ALISTER vise essentiellement à démontrer la pertinence, au niveau de l’Alsace, d’actions 

préalablement identifiées comme potentiellement favorables au Grand hamster, compatibles 

avec les activités agricoles ou les zones urbanisées ; 

- Identifier des solutions nouvelles qui vont rendre compatibles la préservation de l’espèce à un 

niveau viable à long terme / les objectifs de développement socio-économiques des 

agriculteurs ; 

- Développer une approche innovante de la protection du Hamster. 

 

Les évaluations du PNA Hamster sont coordonnées par la DREAL Grand Est. Pour harmoniser la 

démarche d’évaluation, la DREAL Grand Est a élaboré une trame d’analyse des axes et une trame 

d’analyse des actions, supports de l’évaluation réalisée par chacun des porteurs d’axe pour les axes qui 

les concernent directement. Ces trames servent de grilles d’évaluation : elles permettent de récolter les 

informations nécessaires pour l’évaluation. Les porteurs d’axe ont complété eux-mêmes le bilan de leur 

axe et ont eu la charge de solliciter leurs porteurs d’actions pour qu’ils remplissent à leur tour le bilan 

de leur action. Cette méthode de travail présente l’avantage de responsabiliser l’ensemble des acteurs 

du PNA, de les amener à prendre du recul et à avoir un regard critique sur le travail réalisé. 

 

Cependant, il existe des acteurs qui ne sont ni porteurs d’axes, ni porteurs d’actions mais dont le rôle 

dans la réalisation du PNA reste majeur. Ces acteurs, appelés « partenaires-clé », ont été identifiés à 

l’aide du PNA et des recommandations des porteurs d’axes. La DREAL s’est chargée de les rencontrer. 

Les partenaires-clé ont été interrogés sous la forme d’entretiens semi-directifs (questions identiques 

mais assez ouvertes) et les grandes idées ont été extraites par thématique. Ces échanges directs ont 

permis de compléter l’évaluation avec un point de vue plus global et plus pratique de la réalisation du 

PNA et de ses problématiques. Les retours des partenaires-clé ont permis de compléter les parties « 

analyse », « perspective » et « paroles d’acteurs » dans les fiches actions et axes des rapports 

d’évaluation. 
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Des extraits du document d’évaluation du plan national d’actions en faveur du Hamster Commun 

(Cricetus cricetus) - 2012-2016 (novembre 2017) se trouvent en annexes 1 au présent mémoire en 

réponse. Ces fiches concernent l’évaluation des mesures suivantes :  

 

- La mise en œuvre d’un plan d'animation pour la mise en place des mesures agricoles de 

restauration et de protection des habitats du hamster ; 

- Le développement et la mise en œuvre d’un catalogue de nouvelles mesures agro-

environnementales favorables à l’espèce ; 

- Les mesures pour assurer la continuité de la protection et de l'alimentation du Hamster pendant 

toute sa période d'activité ; 

- La mise en place d’un assolement collectif favorable au hamster. 

 

Ces évaluations montrent le grand intérêt de l’implantation de minces bandes de cultures 

favorables au Grand hamster. 

 

 

Retours d’expérience mentionnés dans différentes études scientifiques : 

 

L’article intitulé « Concilier agriculture et préservation de la faune de plaine : le cas du grand hamster 

en Alsace » rédigé en 2019 par l’ONCFS, Délégation régionale Grand Est présente une synthèse des 

recherches scientifiques menées sur le Hamster commun. Une copie de cet article se trouve en 

annexe 2 au présent mémoire en réponse. 

 

Le tableau suivant synthétise les résultats issus de ces recherches scientifiques : 

 

Effets de différentes variables sur la masse corporelle, la survie, le succès reproducteur, la densité de 

terriers et la probabilité d’occurrence des hamsters et d’autres espèces de la faune de plaine.  

(sources bibliographiques : Kourkgy et al., 2019.) : 
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Il ressort de ces différentes recherches scientifiques tout l’intérêt : 

  

- D’accroître la diversité culturale. Deux études menées en Allemagne indiquent qu’un 

assolement composé de 30-50 % de céréales d’hiver, 10-15 % de tubercules, 5-10 % de 

céréales de printemps, moins de 10 % de cultures énergétiques (maïs et colza) et de bandes 

fleuries tous les 100 m favorise à la fois la probabilité de présence du grand hamster et la 

densité de ses terriers (Albert, 2011 ; Fischer & Wagner, 2016), tout en étant également 

favorable aux pollinisateurs ; 

 

- De faire baisser la part du maïs dans l’assolement, tout en accroissant la diversité des 

cultures et des pratiques améliorant le fonctionnement biologique et la vie du sol (cultures 

associées, non-labour, techniques culturales simplifiées…) et en restaurant les écotones 

(jachères, bordures de champs, prairies fleuries…), afin de favoriser l’ensemble de la 

faune de plaine (tableau) – (Fischer & Wagner, 2016 ; Klenke et al., 2017 ; Hass et al., 

2018). 

 

 
Source : Chambre d’Agriculture Alsace 
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Extraits de l’avis page 18/32 : 

 

« Les incidences des AFAFE sur le Grand hamster étant permanentes, l’Ae 

recommande à nouveau d’exposer de quelle manière la pérennité des mesures 

favorables au Grand Hamster sera assurée au-delà des 25 premières années. » 

 

 

 

 

Les mesures de compensation des atteintes à la biodiversité doivent se traduire par des obligations de 

résultats et être effectives pendant toute la durée des atteintes (art. L.163-1 du Code de l’environnement).  

 

Elles sont prévues dans l’espace et dans le temps pour garantir le maintien de l’espèce considérée dans 

un bon état de conservation ainsi qu’il le serait si aucune intervention n’avait eu lieu sur les spécimens 

ou le milieu de cette espèce. 

 

Les mesures compensatoires doivent également s’inscrire dans la durée de manière à ce que les impacts 

du projet soient compensés en garantissant au minimum l’absence de conséquences négatives dans le 

temps sur l’évolution naturelle de l’état de conservation des espèces concernées (cette évolution étant 

bien entendu conditionnée par d’autres facteurs négatifs ou positifs que le projet). 

 

L’évolution de l’agriculture au cours des 50 dernières années en France et dans le Grand Est : 

Le recensement agricole de 2020 réalisé par l’INSEE a montré que : 

 

- Au total, la France recense aujourd'hui 389.000 exploitations agricoles, contre 490.000 en 

2010, soit une chute de 21 %.  Cette baisse est continue depuis les années soixante-dix. Elle 

est néanmoins moins marquée que lors du précédent recensement. En moyenne, chaque année 

entre 2010 et 2020, 2,3 % des exploitations françaises ont disparu, contre 3 % entre 2000 

et 2010. Dans la région Grand Est, entre 2010 et 2020, le recul du nombre d’exploitations se 

maintient au même niveau qu’entre 2000 et 2010 : - 17 % sur chacune des deux dernières 

décennies ; 

 

  
 En France Dans le Grand Est 

Source : Ministère de l’agriculture 
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- La baisse du nombre d'exploitations ne s'accompagne pas d'une réduction de la surface 

agricole française. Stable, celle-ci représente 26,7 millions d'hectares, soit une baisse de 1 % 

par rapport à 2010. Pour le Grand Est, la surface agricole utilisée (SAU) s’élève à 3,0 millions 

d’hectares en 2020 et y reste relativement stable (+ 0,2 %); 

 

- Mécaniquement, si le nombre d'exploitations diminue mais que la surface agricole reste stable, 

la taille des exploitations française augmente. En 2020, elles mesurent en moyenne 69 

hectares. Les surfaces moyennes des producteurs de céréales et oléo-protéagineux sont passées 

de 80 à 96 hectares entre 2010 et 2020. Dans le Grand Est, moins nombreuses, les 

exploitations agricoles s’agrandissent : en 2020, une exploitation dispose en moyenne de 74 

hectares, soit 13 hectares de plus qu’en 2010 et 23 de plus qu’en 2000 (Graphique 1). Hors 

surfaces viticoles, la SAU moyenne s’élève à 117 hectares (4ème rang national) ; 

 

      
En France      Dans le Grand Est 

Source : Ministère de l’Agriculture 

 

- Avec l’agrandissement régulier des structures, les grandes exploitations (plus de 250 000 

euros de production brute standard (PBS) valorisent désormais 47 % du territoire agricole du 

Grand Est, contre 44 % en 2010, et représentent près d’une exploitation sur quatre, toutes 

productions confondues. 

 

Morcellement et regroupement du parcellaire agricole au fil du temps : 

Le phénomène de morcellement du parcellaire agricole s'est amorcé au Moyen-âge sous le régime 

féodal. Le morcellement se fait principalement à partir de la Révolution française, qui a permis aux 

paysans de devenir propriétaires des terres qu'ils exploitaient, et de les transmettre à leurs descendants 

par le partage égalitaire. 

 

De génération en génération, il est facilement possible d’imaginer à quelle vitesse et avec quelle 

efficacité cette nouvelle situation a été un facteur important du morcellement agricole. 

 

Au niveau national, en 1992, les agriculteurs retraités possédaient 25 % des terres, en progression de 

huit points sur la décennie précédente (source : BARTHÉLÉMY Denis, FICHE Dominique, Propriété 

foncière et exploitation agricole en 1992, ministère de l’Agriculture et de la pêche, SCEES, 1994). Vingt 

ans plus tard, un tiers de la SAU appartient à des agriculteurs retraités (CGAAER, Les Outils financiers 

de portage des terres agricoles pour favoriser la transmission et l’installation dans la perspective de la 

transposition de la directive AIFM, ministère de l’Agriculture, 2013) qui conservent la propriété de leurs 

terres bien qu’ils ne les cultivent plus.  
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Elles seront probablement transmises à leurs enfants, sans pour autant que ces derniers exercent une 

activité agricole. De même, la grande majorité des 4,2 millions de personnes propriétaires l’est devenue 

par héritage. Sur une décennie, un tiers de la surface agricole change de propriétaire, dont deux tiers par 

héritage et un tiers par la vente (GUÉRINGER Alain, « Systèmes fonciers locaux : une approche de la 

question foncière à partir d'études de cas en moyenne montagne française », GEOCARREFOUR, Vol. 

83/4, 2008).  

 

Ces chiffres révèlent que la principale stratégie des propriétaires de terres consiste à conserver ce 

patrimoine pour le transmettre à la génération suivante. Cela n’est pas sans impact sur la structure de la 

propriété foncière. 

 

Du morcellement à l’émiettement 

Conformément au Code civil napoléonien, qui voulait que l’héritage soit réparti de manière égalitaire, 

la propriété s’est considérablement morcelée au fil des partages successoraux. En observant les 

transmissions en cours, le chercheur Alain GUERINGER estime qu’en moyenne, une succession aboutit 

à la multiplication du nombre de propriétaires par deux (GUÉRINGER Alain, « Systèmes fonciers 

locaux : une approche de la question foncière à partir d'études de cas en moyenne montagne française 

», GEOCARREFOUR, Vol. 83/4, 2008).  

 

La propriété a ainsi suivi la courbe inverse des fermes. Tandis que celles-ci s’agrandissent et que les 

agriculteurs sont de moins en moins nombreux (concentration), les propriétaires, eux, sont plus 

nombreux (morcellement). Un agriculteur louant des terres avait trois ou quatre propriétaires en 1980 

(ABDELLI C., BARTHÉLÉMY Denis, LABAT Philippe, « La Structure foncière des exploitations 

agricoles en 1980, enquête statistique complémentaire au recensement général agricole », Collections 

de statistiques agricoles n°202, SCEES, 1981), il en a quatorze aujourd’hui. 

 

En Alsace et plus particulièrement dans le secteur concerné par les aménagements fonciers liés à 

l’ACOS, le morcellement de la propriété était très fort jusque dans les années 1950. Le paysage 

d’Openfield en « lames de parquet » était caractéristique de cette région. 

 

Les parcelles étroites (6 à 12 m), longues (100 à 500 m) et individuelles qui composaient un parcellaire 

« en lames de parquet » étaient adaptées au travail à la traction animale, l’attelage se prêtant mal aux 

demi-tours. Ce système a perduré jusqu’aux années 1950 et de nombreux secteurs de la plaine en portent 

encore des traces. Mais dans l’ensemble, le parcellaire en lanière s’est considérablement simplifié en 

s’adaptant à la traction mécanisée et le paysage semble avoir changé d’échelle. 

 

À partir des années 1950, le parcellaire agricole a été entièrement remanié pour l’adapter à la 

mécanisation dans les années qui ont suivi la guerre. 
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Villages de St-Ulrich et Strueth dans le Sundgau. Photographies aériennes de 1956 (atlas aérien de la 

France - Pierre Deffontaines 1964) et 2013 (Google Earth). Source : Atlas des paysages d’Alsace. 

 

Malgré cette simplification du parcellaire agricole depuis la fin de la dernière guerre mondiale, le 

morcellement de l’exploitation agricole et de la propriété foncière reste très fort en Alsace, 

comparativement au parcellaire du reste de la France. 

 

Les images aériennes en page suivante montrent que pour des territoires agricoles, vus à la même 

échelle, le morcellement du secteur alsacien de l’AFAFE est beaucoup plus important que dans d’autres 

secteurs français de grandes cultures céréalières (Marne, Seine-Maritime, Calvados, Finistère, Gers, par 

exemple). 

 

Le parcellaire agricole du secteur de l’AFAFE lié au projet autoroutier ACOS est ainsi susceptible 

d’évoluer au cours des prochaines décennies, et ceci indépendamment de la réalisation ou non d’un 

aménagement foncier (AFAFE). 

 

À l’issue des présentes opérations d’AFAFE liées à l’ACOS, un morcellement relativement 

important perdurera car, afin de réduire les impacts résiduels sur le Hamster commun, un travail de 

sensibilisation a été mené vis-à-vis de tous les acteurs du projet (commissions d’aménagement foncier, 

géomètres, agriculteurs, propriétaires) afin de limiter les effets d’agrandissement et de simplification du 

parcellaire. 

 

Ce travail réalisé dans le cadre du « R » de la démarche ERCA a permis d’aboutir, à l’issue des 

présentes opérations d’AFAFE, à une situation foncière et agricole dans laquelle les parcelles 

cadastrales et les ilots d’exploitation agricole auront des dimensions, surtout en largeur, bien 

inférieures comparativement aux dimensions observées dans d’autres régions françaises. 

 

 

L’évolution 2008-2020 des cultures au sein des 10 362 hectares d’AFAFE lié à l’ACOS : 

Le registre parcellaire graphique (RPG) est la base de données géographiques servant de référence à 

l'instruction des aides de la politique agricole commune (PAC). 

 

Une analyse des données du RPG de 2008, 2014 et 2020 a été réalisée afin de déterminer les évolutions 

des natures de cultures au sein des 10 362 hectares d’AFAFE lié à l’ACOS. 
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Plusieurs phénomènes ont été constatés :  

 

- La part très importante des superficies en grandes cultures. Pour l’année 2020, le maïs (50 

%), le blé tendre (22 %) et les cultures de type industrielles (betterave, pomme de terre, tabac) 

(12 %) représentent à elles-seules plus de 4/5e des surfaces cultivées du périmètre d’AFAFE ; 

- Les autres types de cultures (prairies permanentes et temporaires, maraichage, verger, 

oléagineux et protéagineux) restent très marginales et représentent moins de 1/5e des surfaces 

cultivées ; 

- Entre 2008 et 2020, une diminution de 24 % des superficies agricoles cultivées en maïs, culture 

défavorable au Hamster commun ; 

- Entre 2008 et 2020, une augmentation de 28 % des superficies agricoles cultivées en blé 

tendre, culture favorable au Hamster commun. 

 

 
Source : Ministère de l’Agriculture – DDT, registre parcellaire graphique (RPG) 



  Aménagements Fonciers Agricoles Forestiers et Environnementaux 

 

 Mémoire en réponse à l’avis de l’Ae Octobre 2024 10 

Vue aérienne de parcellaires agricoles en France : Échelles identiques 

Seine-Maritime : Pays de Caux, YERVILLE  Finistère : Centre Bretagne, KERGLOFF 

     
Calvados : Vallée de l’Orne, VALAMBRAY              Gers : Collines de Gascogne, ROQUELAURE 

     
Alsace : Secteur de l’AFAFE, KOLBSHEIM       Marne : Champagne, VILLIERS-

HERBISSE 

     
Source : IGN-GEOPORTAIL 

 

 L’analyse de l’évolution de l’agriculture au cours des 50 dernières années en France et 

dans le Grand Est montre que la structure des exploitations agricoles au sein du périmètre 

des opérations d’AFAFE situées en ZPS Hamster est susceptible d’évoluer fortement au 

cours des prochaines décennies ; 

0 m 

1 500 m 

0 m 

1 500 m 
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 De ce fait, d’autres facteurs négatifs (diminution du nombre d’agriculteurs et 

mécaniquement simplification du parcellaire) ou positifs (morcellement par succession, 

évolution de la nature des cultures) que le projet d’AFAFE auront des conséquences sur 

l’évolution naturelle de l’état de conservation du Hamster ; 

 

 À l’horizon des 25 prochaines années, de grandes incertitudes existent sur la nature et le 

type de facteurs qui vont influencer négativement ou positivement la taille et la forme du 

parcellaire agricole ; 

 

Devant ces incertitudes, il est possible de considérer que les effets des autres facteurs propres à 

l’évolution de l’agriculture exerceront une influence bien plus importante que les seuls effets de 

l’AFAFE d’ici 20 à 25 ans. C’est pourquoi la durée de 25 années est proposée pour la mise en 

œuvre des mesures de réduction et de compensation des impacts résiduels sur le Hamster 

commun. 

 

 

 

 

Extraits de l’avis page 18/32 : 

 

« L’Ae recommande d’engager une réflexion sur l’évolution de l’ensemble des 

mesures favorables au Grand hamster à moyen et long terme, étant donné que 

certaines d’entre elles, conduites par Vinci en compensation de la création du 

COS, ne sont imposées que pour une durée de dix ans, très courte au regard de 

la permanence des impacts. » 

 

Des échanges ont lieu afin d’assurer la synergie et la complémentarité entre les mesures compensatoires 

du COS et les mesures environnementales mises en œuvre dans le cadre des opérations d’aménagement 

foncier. La cohérence entre les mesures compensatoires des deux projets sera notamment vérifiée. 

 

L’articulation des mesures de l’AFAFE pour le Hamster commun avec celles mises en place pour la 

création du contournement ouest de Strasbourg a été le sujet principal des discussions sur les mesures 

compensatoires. 

 

La carte suivante présente la localisation de l’ensemble des mesures des différents compensateurs ainsi 

que les mesures prises dans le cadre des mesures agro-environnementales climatiques (MAEC) à 

l’intérieur des périmètres d’AFAFE lié au COS : 
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Cette carte montre qu’il n’y a pas de phénomènes de superposition de mesures mais, au contraire la mise 

en œuvre de synergies afin de renforcer l’efficience des mesures. 

 

À ce titre, toutes les mesures intensives mises en œuvre sont toujours situées à l’intérieur d’un périmètre 

de mesures extensives afin de permettre une propagation des populations de Hamster autour des noyaux 

de mesures intensives. 

 

Pour ce qui concerne la mesure de compensation et d’accompagnement située à Pfettisheim, qui consiste 

en la mise en œuvre d’un périmètre de 200 hectares de mesures extensives, celle-ci a été localisé tout 

autour de la future zone de mesures intensives qui sera mise en place par Vinci, dans le cadre de la 

création du contournement ouest de Strasbourg. 
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Il n’y a donc absolument pas concurrence ou doublonnage des mesures entre les différents 

compensateurs mais, au contraire, une mise en œuvre de synergies afin de renforcer l’efficacité de ces 

mesures. 

 

Concernant les mesures de réduction, les 24 bandes de moins de 72 m en culture favorable au hamster 

pour une surface de 43,99 hectares seront placées de manière à apporter à la fois un effet de maillage 

sur le territoire concerné, mais également de manière à être en synergie avec les mesures mises en œuvre 

par d’autres opérateurs : 

 

- Mesures intensives d’autres opérateurs : les bandes de réduction de moins de 72 m permettront 

de servir de « point d’appui » pour une meilleure propagation des populations de Hamster autour 

de ces noyaux ; 

- Mesures extensives d’autres opérateurs : les agriculteurs souscrivant à ces mesures extensives 

et qui mettront en place des bandes de réduction (culture favorable) de moins de 72 m situées 

dans ces périmètres seront indemnisés d’un montant plafonné à 850 €/ha en additionnant les 

indemnités des différents compensateurs. 

 

Comme pour les mesures de compensations et d’accompagnement, pour les mesures de réduction 

il n’y a donc pas concurrence ou doublonnage des mesures entre les différents compensateurs 

mais, au contraire, une mise en œuvre de synergies afin de renforcer l’efficacité de ces mesures. 

 

 

Réflexion sur l’évolution de l’ensemble des mesures favorables au Grand hamster à moyen et long 

terme : 

 

Le planning des mesures compensatoires ci-dessous concernant le hamster commun est issue du Dossier 

d’autorisation unique (DAU) déposé par la société ARCOS (Vinci) en 2017 dans le cadre de la demande 

de dérogation à la destruction d’espèces engendrée par la construction de l’infrastructure autoroutière 

du Contournement Ouest de Strasbourg [COS] : 

 

« Pour les mesures compensatoires en faveur des habitats, ARCOS s’engage à mettre en œuvre : 

 

- Pendant 10 ans, 150 ha de cultures favorables correspondant à 580 ha de mesures extensives, en 

compensation des 80,8 ha d’emprises temporaires sur sols loessiques favorables au Hamster et pour 

permettre l’attente des mesures intensives en ZPS nord couvertes par les périmètres d’AFAFE.  

o Ces mesures seront mises en œuvre dès l’année culturale 2018 (à partir de novembre 

2017) dans la ZPS nord, au sein du périmètre d’aménagement foncier induit par le COS.  

 

- Pour la durée de la concession, 230 ha de mesures intensives ou « très intensives », en compensation 

des 115,6 ha d’emprises définitives sur sols loessiques favorables au Hamster, à raison de :  

 

- A partir de l’année culturale 2017 :  

o 80 ha de mesures « très intensives » en ZPS sud et centre. Au bout de 10 ans, ces 

mesures seront converties en mesures collectives intensives.  

 

- A partir de l’année culturale 2018 (mi-novembre 2017) :  

o 15 ha de mesures intensives en ZPS sud.  

o 50 ha de mesures intensives en ZPS centre.  

o 20 ha de mesures intensives en ZPS nord, sur les communes de Oberschaeffolsheim, 

Wolfisheim et Wiwersheim (hors périmètre AFAF).  
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- A partir de l’année culturale 2019 (mi-novembre 2018) :  

o 25 ha de mesures intensives supplémentaires en ZPS centre.  

 

- A l’issue de l’AFAFE dans la ZPS nord (prévu pour fin 2021) :  

o 40 ha de mesures intensives supplémentaires en ZPS nord.  

 

Par ailleurs, ARCOS cherchera à mettre en œuvre une partie des mesures intensives dans le voisinage 

des passages de faune supérieurs spécialement mis en œuvre pour le Hamster, au titre des mesures de 

réduction des impacts. » 

 

 

La problématique de la pérennité de la mesure temporaire d’ARCOS (Vinci) pendant 10 ans de 

150 ha de cultures favorables mise en œuvre dès l’année culturale 2018 dans la ZPS nord, au sein 

du périmètre d’aménagement foncier induit par le COS (secteur de STUTZHEIM et al.) a été 

soulevé lors de réunions avec les services de l’Etat (maître d’ouvrage et porteur du projet de 

l’autoroute GCO, via son concessionnaire ARCOS). 

 

Des pistes sont actuellement en cours de réflexion afin de pouvoir poursuivre la mise en œuvre de 

ce périmètre de cultures favorables au-delà de 2027 par la recherche de « compensateurs » ayant 

besoin de mettre en place ce type de mesures dans le cadre de leurs projets. 
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Extraits de l’avis page 20/32 : 

 

« L’Ae recommande d’améliorer la conception des compensations à la 

destruction de zones humides » 

 

 

 

 

A l’échelle des cinq périmètres d’AFAFE, la création des chemins d’accès aux cinq ponts créés détruit 

872 m2 de zones humides. L’emplacement de l’OH3 a été affiné pour réduire l’impact sur la ripisylve, 

et notamment pour préserver un vieux saule à cavités. 

 

La conception des ouvrages hydrauliques prévoit des rampes d’accès courtes pour réduire l’impact sur 

les milieux alentour. Ils affectent tous des zones humides. 

 

Dans le projet initial, la compensation des zones humides détruites a été recherchée au plus proche. La 

création ou la restauration de zones humides étaient prévues à proximité immédiate des ouvrages pour 

un total de 2 600 m². Cela a pu conduire à des mesures dont la valeur ajoutée est peu perceptible, comme 

par exemple lorsque les compensations se situent dans des zones humides qui seront surcreusées de 50 

cm à 2 m pour les « améliorer ».   

 

 

Ainsi, il est proposé de modifier le projet de conception de ces compensations des cinq ouvrages 

hydrauliques de la manière suivante :  

 

- Ne pas réaliser la mesure initialement prévue au droit du pont n°1 sur le KOLBSENBACH à 

PFETTISHEIM (qui apportait peu de valeur ajoutée car se situant déjà dans une prairie humide) 

mais la mutualiser avec la mesure située en aval du pont n°2 sur le KOLBSENBACH entre 

PFULGRIESHEIM et LAMPERTHEIM. Ainsi cette mesure passerait d’une superficie de 

1000 m2 à 2000 m2, avec reméandrage des chenaux de décharge et création d’une mare, sur 

une parcelle qui appartiendra à la Commune, labourée et cultivée de manière intensive depuis 

plusieurs années. Ces travaux d’amélioration de la zone humide accompagnant ce cours d’eau 

seront articulés avec les travaux que réalisés par l’Eurométropole de STRASBOURG et prévus 

au « CONTRAT DE TERRITOIRE EAU ET CLIMAT 2021-2023 » avec l’agence de l’Eau 

Rhin-Meuse (création d'une zone d'expansion des crues en amont de la confluence du Leisbach 

et du Kolbsenbach à Lampertheim) ; 

- Augmenter la superficie de la mesure prévue au droit du pont n°5 sur le MUEHLBACH à 

BREUSCHWICKERSHEIM en la passant d’une superficie de 300 m2 à 1300 m2, avec 

création d’une mare, sur une parcelle qui appartiendra à la Commune, labourée et cultivée de 

manière intensive depuis plusieurs années puis remblayée sur un mètre d’épaisseur lors du 

chantier autoroutier (décaissement des remblais et renaturation) ; 

- Pour les quatre mesures : les surcreusements seront accompagnés de reméandrage des 

chenaux de décharge hydraulique (coupe et schéma de principe ci-dessous) ; 

- Création de mares pour les mesures au droit du pont n°2 sur le KOLBSENBACH entre 

PFULGRIESHEIM et LAMPERTHEIM et du pont n°5 sur le MUEHLBACH à 

BREUSCHWICKERSHEIM (coupe et schéma de principe ci-dessous) ; 

- Pour les quatre mesures : afin de s’assurer que ces travaux n’affectent pas des espèces 

patrimoniales inféodées au milieu, une étude spécifique devra être menée par les Associations 

Foncières, maîtres d’ouvrage de ces travaux, notamment pour ce qui concerne les 

fonctionnalités de la zone humide adjacente.   
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Les mesures compensatoires ZH qui seront mises en place sur une superficie totale passant de 2600 

m2 à 4200 m2 ont pour objectifs de : 

 

→ Recréer des habitats d’espèces protégées : Agrion de mercure (reproduction), avifaune des milieux 

aquatiques, chiroptères, flore des milieux humides, mammifères, reptiles, etc.  

→ Restaurer et créer des zones humides. 

 

L’objectif est de créer des zones humides caractérisées actuellement par de la grande culture et d’obtenir 

une zone humide attenante au cours d’eau. La mesure consiste en un modelé de terrain non régulier, 

partant de la côte minimale, au niveau du cours d’eau, et en créant des légères dépressions aléatoires 

dans le sens de l’écoulement préférentiel des eaux de ruissellement.  

Ces dépressions favorisent une diversité d’habitats et prolongent le temps de parcours de l’eau vers 

le cours d’eau (épuration des polluants agricoles). 

 

Le décaissement est de l’ordre de 50 cm à 200 cm à partir de la côte minimale, au niveau du lit mineur. 

La terre végétale est stockée en talus sur le site pour être remise en place une fois le terrassement 

effectué. Aucun apport de terre végétale n’est ainsi nécessaire, limitant les risques de « pollution » 

végétale par des espèces invasives. Une fois le terrassement effectué, la surface est végétalisée.  

 

Le choix de la technique d’ensemencement pour les surfaces en pente (talus et berges) s’orientera 

préférentiellement vers un ensemencement hydraulique ou hydro-ensemencement, cette technique 

permettant aux graines de germer dans un court délai et de se développer de manière optimale. Le 

principe consiste à mélanger dans une grande quantité d’eau un paillis hydraulique, de la colle, un 

fertilisant et le mélange de semence choisi. Ce mélange est ensuite projeté sur la surface à semer grâce 

à une machine pourvue d'une puissante pompe.  

 

Les périodes optimales de semis sont : le printemps et l’automne. Les travaux de semis sont réalisés le 

plus tôt possible après les travaux de terrassement pour éviter le ruissellement et l’érosion et installer un 

couvert limitant l’installation des rudérales et des espèces exotiques. 

 

Il s’agira d’être attentif à l’origine des graines en préférant toujours des graines issues de production 

proche géographiquement afin de conserver les souches locales adaptées au contexte régional :  
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La figure ci-dessous détaille les options de végétalisation préconisées, le but étant d’implanter une 

prairie méso-hygrophile sur l’ensemble de la surface :  

 

 
  

 

 

Gestion et entretien de ces surfaces compensatoires :  

 

Une fauche exclusive est à privilégier afin d’obtenir un cortège diversifié.  

 

Les premières années, la proportion en adventices, rudérales diverses ou espèces invasives peut être 

importante, celles-ci étant favorisées par la richesse en azote et phosphore. La première année, effectuer 

une à plusieurs coupes de « nettoyage » consistant en une fauche à 8 - 10 cm avec exportation du produit 

de fauche, visant à épuiser et éliminer les plantes indésirables (cirse des champs, rumex, etc.). 

 

Les années suivantes, une à deux fauches sont nécessaires pour maintenir une pression adaptée au 

développement d’une prairie riche en espèces. La première fauche aura lieu au plus tôt mi-juin et jusque 

mi-juillet voire mi-août si la végétation est basse – quand les marguerites (Leucanthemum vulgare) sont 

en graines. La seconde fauche aura lieu entre fin août et début octobre quand la floraison des centaurées 

jacées (Centaurea jacea) est terminée.  

 

L’exportation du produit de fauche est nécessaire afin d’appauvrir le sol. On pourra retenir également, 

qu’il faut :  

- Que toute utilisation de produits chimiques (produits phytosanitaires) et la fertilisation minérale 

ou organique soient proscrites ; 

- Ne pas faucher trop bas (autour de 10 cm).  

 

Le foin est laissé au sol quelques jours pour permettre aux graines de tomber au sol. Les trois premières 

années, les coupes seront laissées sur place pour favoriser le semis des dicotylédones.   
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Les figures ci-dessous détaillent le principe de reméandrage des chenaux de décharge hydraulique et de 

création de mares :  

 

 

 
Pont n°2 sur le KOLBSENBACH entre PFULGRIESHEIM et LAMPERTHEIM : reméandrage 

du cours d’eau sur 65 mètres de long et mesure compensatoire ZH de 2000 m2 au lieu de 1000 m2 

initialement prévu. Création d’une mare. 

 

 
Pont n°3 sur la SOUFFEL à STUTZHEIM-OFFENHEIM : reméandrage du cours d’eau sur 80 

mètres de long et mesure compensatoire ZH de 800 m2. 
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Pont n°4 sur le MUSAUBACH entre ITTENHEIM et HURTIGHEIM : reméandrage du cours d’eau 

sur 25 mètres de long et mesure compensatoire ZH de 100 m2. 

 

 
Pont n°5 sur le MUEHLBACH à BREUSCHWICKERSHEIM : mesure compensatoire ZH de 2000 

m2 au lieu de 900 m2 initialement prévu. Création d’une mare. 
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Les figures ci-dessous détaillent le principe de création de mares :  

 

 

 
Mare du pont n°2 sur le KOLBSENBACH entre PFULGRIESHEIM et LAMPERTHEIM 
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Mare du pont n°5 sur le MUEHLBACH à BREUSCHWICKERSHEIM 
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Extraits de l’avis page 20/32 : 

 

« L’Ae recommande de compléter le dossier en précisant le nombre d’exploitants 

en agriculture biologique et les dispositions prises pour leur permettre de 

poursuivre leur mode d’exploitation, voire de le renforcer. » 

 

 

L’aménagement foncier a pour vocation première la réorganisation du parcellaire agricole en vue 

d’optimiser le travail des exploitants. Le maître d’ouvrage des présents AFAFE a donc pris en compte 

tout au long de la procédure les orientations technico-économiques des fermes et les attentes des 

exploitants agricoles, notamment les exploitations en agriculture biologique, afin de permettre la 

poursuite des productions et leur optimisation.  

 

Douze exploitations agricoles, sur les cinq périmètres d’AFAFE, cultivent des parcelles en agriculture 

biologique pour un total d’environ 150 ha avant AFAFE, soit 1,4% du périmètre total, ramené à 

environ 148 ha après AFAFE (perte liée au prélèvement du projet autoroutier). 

 

Les cartes ci-dessous présentent la répartition de ces parcelles sur l’ensemble des cinq opérations 

d’aménagement foncier avant et après opération.   

 

L’aménagement foncier n’a pas ou peu d’impact sur les choix technico-économiques et les itinéraires 

techniques des exploitations agricoles, aussi il n’y a pas de conversion à l’agriculture biologique liée à 

l’opération d’aménagement foncier. Cependant, le regroupement des confins agricoles (illustré par les 

cartes ci-dessous) permettra : 

 

- une meilleure protection des cultures biologiques vis-à-vis des contaminations potentielles liées 

aux itinéraires techniques conventionnels adjacents ;  

 

- de faciliter de façon générale les conversions potentielles.  

 

 

Pour deux opérations d’AFAFE, la restructuration foncière aura des effets directs immédiats grâce à :  

 

- Un travail de regroupement du parcellaire biologique en ZPS hamster pour un agriculteur 

souscrivant des MAEC hamster sur le ban communal d’ERNOLSHEIM-BRUCHE, ce qui 

permettra une augmentation de la superficie de mesures favorables au hamster dans ce secteur. 

En effet, l’exploitant aura la possibilité à terme souscrire à des MAEC hamster sur 26,68 ha 

contre 14,71 ha avant AFAFE ; 

 

- Un travail de regroupement du parcellaire biologique sur le ban communal de HOERDT, à 

proximité des zones de protection de l’aire de captage située sur le ban communal de 

BIETLENHEIM : les surfaces en agriculture biologique passant de 4,15 ha à 7,46 ha sur le 

périmètre de captage éloigné.  
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Extraits de l’avis page 32/32 : 

 

« L’Ae recommande de tenir compte dans les résumés non techniques des 

conséquences des recommandations du présent avis. » 

 

 

 

Le présent mémoire en réponse à l’avis de l’Autorité environnementale (Ae) comprend les réponses 

apportées par le maître d’ouvrage (Collectivité européenne d’Alsace) aux différentes recommandations 

de l’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l’environnement et du développement 

durable (IGEDD), conformément à l’article L.122-1 du Code de l’environnement. 

 

Il a été décidé de ne pas modifier l’étude d’impact, dans un souci de clarté du dossier porté à la 

connaissance du public dans le cadre de l’enquête publique au titre des articles L.123-1 et suivants du 

Code de l’environnement. 

 

Pour faciliter la compréhension par le lecteur, les chapitres du mémoire en réponse renvoient aux 

chapitres mentionnés dans l’avis de l’Ae et chacune des recommandations est référencée par rapport au 

numéro de page de l’avis. Les extraits de l’avis de l’Ae sont en gras italique et sont accompagnés du 

logo de l’Ae. 
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B – REMARQUES GENERALES DE L’AVIS 
 

 

 

Extraits de l’avis page 8/32 : 

 

« Les linéaires présentés dans le mémoire des travaux connexes font apparaître 

des longueurs de chemin en enrobés bien supérieures à ces raccords, ces 

mémoires ne distinguant pas les travaux neufs des travaux sur chemins existants. 

» 

 

Les linéaires présentés dans les mémoires des travaux connexes font apparaître des longueurs de 

chemins en enrobés qui correspondent au cumul des travaux de raccordement avec les voiries 

départementales, en lien avec la sécurité aux intersections (nettoyage des roues des engins agricoles) et 

aux travaux sur chemins existants (réhabilitation des enrobés existants). 

 

Voici ci-dessous le tableau global des principaux linéaires de travaux connexes des AFAFE sur les 

chemins, tels que figurant dans les mémoires explicatifs et dans lesquels figure la distinction des travaux 

neufs de pose d’enrobés ou de béton : 

 

Travaux connexes \ AFAFE 
Vendenheim Truchtersheim Stutzheim Ittenheim Ernolsheim- 

et al. 
et al. et al. et al. Bruche et al. 

  

Nivellement de chemins 

existants 
33 858 m 8 050 m 6 980 m 6 490 m 7 045 m 

Nivellement de chemins à 

créer 
11 601 m 16 336 m 9 925 m 7 625 m 10 972 m 

Empierrement 29 551m 32 008 m 20 330 m 10 500 m 9 775 m 

Pose d’enrobé ou de béton 

sur chemin empierrés 

existants 

 

dont travaux neufs 

5 463 m 

 

 

 

264 m 

9 568 m 

 

 

 

878 

3 075 m 

 

 

 

210 m 

1 120 m 

 

 

 

145 m 

1 510 m 

 

 

 

165 m 

Grattage / rechargement en 

pierres de chemins existant 
19 748 m 22 934 m 13 730 m 14 195 m 7 120 m 

Suppression 35 180 m 24 560 m 17 530 m 12 920 m 6 685 m 

Linéaire des travaux connexes des AFAFE sur les chemins 
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Extraits de l’avis page 9/32 : 

 

« Le dossier pourrait utilement préciser l’ampleur et les modalités de 

l’engagement précis d’ARCOS dans le financement des travaux connexes. » 

 

 

 

 

L’article L.123-24 du code rural et de la pêche maritime précise que : « Lorsque les expropriations en 

vue de la réalisation des aménagements ou ouvrages mentionnés aux articles L. 122-1 à L. 122-3 du 

code de l'environnement sont susceptibles de compromettre la structure des exploitations dans une zone 

déterminée, l'obligation est faite au maître de l'ouvrage, dans l'acte déclaratif d'utilité publique, de 

remédier aux dommages causés en participant financièrement à l'exécution d'opérations 

d'aménagement foncier mentionnées au 1° de l'article L. 121-1 et de travaux connexes. » 

 

Le décret du 23 janvier 2008 déclarant d’utilité publique et urgents les travaux de construction de 

l’autoroute A 355, grand contournement ouest de Strasbourg, a mentionné dans son article 3 que : « Le 

maître d’ouvrage sera tenu de remédier aux dommages causés aux exploitations agricoles par 

l’exécution de ces travaux dans les conditions prévues aux articles L. 123-24 à L. 123-26, L. 352-1, R. 

123-30 à R. 123-38 et R. 352-1 et suivants du code rural. » 

 

Pour l’ensemble des cinq opérations d’AFAFE, le concessionnaire de l’autoroute (ARCOS-Vinci) 

s’est engagé, par conventionnement avec la Collectivité européenne d’Alsace, à participer 

financièrement à l’exécution de travaux connexes à hauteur de neuf millions d’euros TTC. 

 

Les frais pour travaux connexes se composent des travaux prévus aux dispositions de l’article L.123-8 

du code rural et de la pêche maritime, soit : 

 

1° L'établissement de tous chemins d'exploitation nécessaires pour desservir les parcelles ; 

 

2° Tous travaux affectant les particularités topographiques lorsque ces travaux présentent un caractère 

d'intérêt collectif pour l'exploitation du nouvel aménagement parcellaire dans le respect de ces 

particularités topographiques prévues par les exploitants agricoles en application des règles relatives aux 

bonnes conditions agricoles et environnementales ; 

 

3° Tous travaux d'amélioration foncière connexes à l'aménagement foncier agricole et forestier, tels que 

ceux qui sont nécessaires à la sauvegarde des équilibres naturels, à la protection des sols ou à la remise 

en bon état des continuités écologiques ; 

 

4° Les travaux d'aménagement hydraulique rendus indispensables au bon écoulement des eaux, en raison 

de l'exécution de travaux mentionnés au 3° ; 

 

5° L'exécution de tous travaux et la réalisation de tous ouvrages nécessaires à la protection des forêts ; 

 

6° L'exécution de travaux de nettoyage, remise en état, création et reconstitution d'éléments présentant 

un intérêt pour les continuités écologiques et les paysages tels que les haies, plantations d'alignement, 

talus, fossés et berges. La commission communale d'aménagement foncier identifie les emprises 

foncières correspondant à ces éléments. 
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Cette participation comprend également les frais liés à l’AFAF à la mise en œuvre des éventuelles 

mesures compensatoires de type surfacique des impacts résiduels, après évitement et réduction, sur 

l’environnement des AFAFE, tels que mentionnés dans les cinq arrêtés préfectoraux du 6 avril 2018 

définissant les prescriptions environnementales liées aux Aménagements Fonciers Agricoles et 

Forestiers Intercommunaux. 

 

Ces travaux seront réalisés sous maîtrise d’ouvrage des Associations Foncières d’aménagement 

foncier et/ ou des Communes concernées par les opérations d’aménagement fonciers Le 

concessionnaire de l’autoroute (ARCOS-Vinci) signera des conventions de financement avec 

chacun des maîtres d’ouvrage des travaux connexes concernés. 

 

 

 

 

 

 

Extraits de l’avis page 15/32 : 

 

« Le total des surfaces des lignes précédentes est en réalité de 101,96 ha (101,86 

ha source dossier). » 

 

 

Le dossier présente une erreur, le total des surfaces est bien de 101,96 ha. Le tableau ci-dessous a été 

mis à jour : 

 

AFAFE Nombre de bandes Surface totale 

Ernolsheim-Bruche et al. 28 28,94 ha 

Ittenheim et al. 11 17,03 ha 

Stutzheim-Offenheim et al. 21 43,99 ha 

Truchtersheim et al. 12 12,00 ha 

Total 72 101,96 ha 

 

Comme cela est rappelé dans l’avis délibéré de l’Autorité environnementale, il s’agit de surfaces 

projetées par opération. A l’intérieur de ces 101,96 ha, la répartition par AFAFE est amenée à évoluer 

très légèrement selon les contractualisations réelles avec les exploitants, tout en gardant un maillage de 

bandes de moins de 72 m de largeur plantées de cultures favorables au hamster. 
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Extraits de l’avis page 28/32 : 

 

« ZNT : Cette mesure est intéressante et aurait gagné à être généralisée aux cinq 

aménagements. » 

 

 

 

 

Les ZNT ou zones de non traitement ont été déployées sur le territoire français suite à l’arrêté ministériel 

du 27 décembre 2019 relatif aux mesures de protection des personnes lors de l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques. Cet arrêté prévoit des distances de sécurité, sur la base de recommandations de 

l’ANSES, entre les zones traitées et les bâtiments habités. Aussi, en dehors des produits exemptés, 

l’utilisation des produits phytopharmaceutiques doit s’effectuer en respectant les distances de sécurité 

suivantes : 

- lorsque le produit contient une substance préoccupante : 20 mètres incompressibles ; 

- pour les autres produits : 

o 10 mètres pour l’arboriculture, la viticulture, les arbres et arbustes, la forêt, les petits 

fruits et cultures ornementales de plus de 50 centimètres de hauteur et le houblon ; 

o 5 mètres pour les autres cultures.  

 

Les cartes ci-dessous localisent les parcelles remises en herbe ou en jachère fleurie, facilitant la 

mise en œuvre de zones de non traitement (ZNT) aux abords des lotissements et espaces urbanisés 

sur les AFAFE de Vendenheim et al., Truchtersheim et al., Stutzheim et al. et Ernolsheim et al.  

 

La réflexion, quant à leur localisation, a par endroits été menée conjointement avec les mesures 

antiérosives (bandes remise en herbe), sur l’ensemble des cinq périmètres, lorsque ces derniers sont 

contigus aux zones bâties.  

 

Les parcelles remises en herbe créées aux abords des zones bâties seront attribuées aux communes 

ou aux associations foncières pour sécuriser leur mise en œuvre effective.  

 

 

Elles ont été localisées aux abords des zones bâties lorsqu’il n’existait pas de chemin permettant un recul 

minimal de 5 mètres. Leur déploiement a été rendu possible lorsqu’une volonté locale était clairement 

émise d’instaurer ces dispositifs en complément de la réglementation en vigueur. Certaines communes 

ou EPCI font le choix d’une contractualisation directe avec les agriculteurs concernés pour garantir leur 

mise en œuvre.  
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Extraits de l’avis page 30/32 : 

 

« L’éventualité d’une évolution des pratiques culturales vers des modes plus 

respectueux de l’environnement […] n’est pas envisagée explicitement dans les 

AFAFE, évolution qui auraient pu être facilitée par une politique 

d’accompagnement adaptée menée par les acteurs agricoles du secteur. » 

 

 

L’aménagement foncier a pour vocation première la réorganisation du parcellaire agricole en vue 

d’optimiser le travail des exploitants. L’opération n’a pas ou peu d’impact sur les choix technico-

économiques et les itinéraires techniques des exploitations agricoles. Le maître d’ouvrage des présents 

AFAFE a cependant pris en compte tout au long de la procédure les orientations technico-économiques 

des fermes et les attentes des exploitants agricoles afin de permettre la poursuite des productions, leur 

optimisation et leur éventuelle transition. 

 

Partenaires de la Collectivité européenne d’Alsace, la Chambre d’agriculture Alsace ainsi que le réseau 

Bio en Grand Est sont chargés de l’animation sur le territoire et du déploiement de modes de production 

plus respectueux de l’environnement. 

 

Ainsi la Chambre d’agriculture Alsace accompagne les agriculteurs dans leurs projets d’agroforesterie 

(association d’arbres et de cultures ou d’animaux sur une même parcelle agricole, en bordure ou en plein 

champ) par la sensibilisation et la formation. Elle déploie également le plan Ecophyto et son action 

phare, le dispositif DEPHY, qui regroupe agriculteurs et structures du monde agricole autour d’un même 

projet : tester, évaluer et promouvoir les techniques et systèmes agricoles économes en produits 

phytopharmaceutiques.  

 

Enfin la Chambre d’agriculture Alsace en partenariat avec le réseau Bio en Grand Est sensibilise et 

accompagne les fermes souhaitant convertir leurs productions en agriculture biologique. 

 

La Chambre d’agriculture Alsace ainsi que le réseau Bio en Grand Est ont été associés à la 

réalisation des aménagements fonciers afin de réaliser des animations pour favoriser le 

déploiement de modes de production plus respectueux de l’environnement sur le territoire des 

cinq opérations d’AFAFE. 

 

 

 

Extraits de l’avis page 31/32 : 

 

« Pour l’enjeu « eau et lutte contre les coulées boueuses », le dossier de 

Truchtersheim et al. fait état de 13,65 ha de dispositifs de lutte contre l’érosion 

des sols et les coulées boueuses pour l’ensemble des cinq AFAFE, dont 10,19 ha 

pour le SDEA. Le total de ces mesures pour les AFAFE et l’A355 n’est pas 

indiqué, ce qui crée néanmoins une incertitude sur ce calcul. » 

 

 

Pour l’ensemble des cinq AFAFE, 13,65 ha de dispositifs de lutte contre l’érosion des sols et les coulées 

boueuses seront mis en place, dont 10,19 ha en gestion future par le SDEA et 3,46 ha en gestion future 

par l’Eurométropole de STRASBOURG. 
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Le Dossier d’autorisation unique (DAU) déposé par la société ARCOS (Vinci) en 2017 dans le cadre de 

la demande de dérogation à la destruction d’espèces engendrée par la construction de l’infrastructure 

autoroutière du Contournement Ouest de Strasbourg ne mentionnent pas de dispositifs spécifiquement 

dédiés à la lutte contre l’érosion des sols et les coulées boueuses. 

 

 

 

 

Extraits de l’avis page 32/32 : 

 

« Le dossier prévoit la réalisation d’un suivi des mesures sur une durée de 25 ans 

[…] sans que celle-ci ne soit justifiée. » 

 

 

 

Le dossier prévoit la réalisation d’un suivi des mesures sur une durée de 25 ans (suivi resserré durant 

les cinq premières années, puis tous les cinq ans). La pérennité des mesures devant être garantie sur 

toute la durée de vie du projet, le dispositif de suivi doit permettre de vérifier de cette obligation légale. 

 

Afin de s’assurer de la validité des mesures proposées et conformément à l’article L.122-3 du Code de 

l’environnement, les mesures de réduction, de compensation et d’accompagnement doivent en effet être 

couplées à un dispositif de suivi et d’évaluation destiné à assurer leur bonne mise en œuvre et garantir 

la réussite des mesures prévues. Les modalités de suivi des mesures et de leurs effets doivent préciser : 

 

- l’organisme responsable de la mesure concernée, et les moyens à disposition pour contrôler sa 

mise en œuvre effective ; 

- l’organisme responsable du suivi des effets de la mesure concernée, ainsi que les paramètres à 

suivre et les échéances de contrôle à privilégier pour assurer ce suivi. 

 

Bien que l'équivalence écologique soit assurée a priori, dès le dimensionnement de la compensation, 

c’est le suivi des mesures de compensation et des impacts liés au projet qui permettra d’attester in fine 

ou non de l’équivalence effective entre les pertes et les gains. 

 

Les mesures de compensation sont soumises à une obligation de résultat, et sont l’objet de contrôles au 

titre de la police de l’environnement. Dès lors, dans le cas où l’équivalence n’est pas atteinte, des 

mesures correctives seront mises en œuvre par la Collectivité européenne d’Alsace. 

 

Afin de suivre la bonne mise en œuvre des mesures de réduction et de compensation des impacts, un 

comité de suivi des mesures environnementales est proposé dès la prise de possession provisoire des 

nouvelles parcelles par les exploitants agricoles. 

 

Le rythme de réunion proposé est annuel pendant les cinq premières années, puis à raison de 5 ans par 

la suite, pendant une durée de 25 ans. 

 

Ce comité est une instance de concertation scientifique et technique, qui pourra rassembler : 

- La DREAL Grand-Est ; 

- La Direction Départementale des Territoires (DDT) du Bas-Rhin ; 

- Des représentants d’associations naturalistes locales ; 

- L’OFB Grand-Est ; 
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- La Chambre d’Agriculture Alsace ; 

- L’AFSAL 

- ARCOS ; 

- La CeA. 

 

L’analyse de l’évolution de l’agriculture au cours des 50 dernières années en France et dans le Grand 

Est montre que la structure des exploitations agricoles au sein du périmètre des opérations d’AFAFE est 

susceptible d’évoluer fortement au cours des prochaines décennies (cf. pages 5 à 10 du présent 

mémoire). 

 

De ce fait, d’autres facteurs négatifs (diminution du nombre d’agriculteurs et mécaniquement 

simplification du parcellaire) ou positifs (morcellement par succession, évolution de la nature des 

cultures) que le projet d’AFAFE auront des conséquences sur l’évolution naturelle des structures 

d’exploitation agricole et de l’état de préservation des éléments paysagers et environnementaux. 

 

À l’horizon des 25 prochaines années, de grandes incertitudes existent sur la nature et le type de facteurs 

qui vont influencer négativement ou positivement la taille et la forme du parcellaire agricole. 

 

Devant ces incertitudes, il est possible de considérer que les effets des autres facteurs propres à 

l’évolution de l’agriculture exerceront une influence bien plus importante que les seuls effets de 

l’AFAFE d’ici 20 à 25 ans. C’est pourquoi la durée de 25 années est proposée pour la mise en 

œuvre d’un suivi des effets des cinq AFAFE et de l’évolution des mesures environnementales mises 

en œuvre. 

 

 

 

 

Extraits de l’avis page 32/32 : 

 

« Le dossier ne présente pas les résultats du suivi des mesures de compensation 

de l’infrastructure. » 

 

 

 

Une enquête publique complémentaire relative au Contournement Ouest de Strasbourg A355 a été 

réalisé du 1er avril 2022 au 16 avril 2022. Lors de cette enquête publique, figuraient des pièces 

comportant le résultat des premiers suivis du COS, notamment sur l’évaluation de la qualité de l’air, le 

bruit, et de ses mesures environnementales. 

 

Le dossier soumis à l’enquête publique comprenait les pièces suivantes : 

 

I - Dossier en réponse au jugement du Tribunal Administratif du 20/07/2021 – Note en réponse aux avis 

du CNPN, de la CLE et de l’AE, 19/01/2022, document DPENV-00260-A1 (275 pages) 

1. Préambule 

2. Réponses apportées aux observations du CNPN 

3. Réponses apportées aux observations de la CLE 

4. Réponses apportées aux observations de l’AE 

5. Annexes 

5.1 Avis du CNPN du 23 novembre 2021 

5.2. Rapports de suivi des mesures compensatoires – Année 2020 
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5.2.1. Rapport de suivi OGE 2020 

5.2.2. Rapport de suivi ONF 2020 

5.3. Courriers du CD67 relatifs à la prise en compte des impacts des AFAF 

5.3.1. Courrier du CD67 du 10 août 2017 

5.3.2. Courrier du CD67 du 23 novembre 2017 (accompagné de la note d’évaluation des impacts sur le 

Hamster) 

5.3.3. Courrier du CD67 du 20 mars 2018 

5.4. Avis de la CLE du 20 décembre 2021 

5.5. Carte de localisation des piézomètres pour le suivi de la nappe 

5.6. Avis de l’AE du 27 janvier 2022  

5.7. Tableaux de synthèse des compensations 

 

II - Dossier en réponse au jugement du Tribunal Administratif du 20/07/2021 – 08/03/2022, document 

DPENV-00261-A1 (291 pages) 

1. Préambule 

2. Complément sur l’analyse des impacts du projet sur les sols 

3. Compléments sur l’analyse des impacts du projet sur la qualité de l’air 

4. Compléments sur l’analyse des impacts du projet sur la santé 

5. Compléments sur l’analyse des effets du projet sur l’urbanisation 

6. Compléments sur les hypothèses et les simulations de trafic 

7. Effets cumulés des projets connexes 

8. Maintien dans un état de conservation favorable des espèces protégées dans leur aire de répartition 

naturelle et leurs annexes 

 

III - En complément, la Préfecture du Bas-Rhin a ajouté au dossier d’enquête publique, avant l’ouverture 

de l’enquête, l’avis conforme du Ministère de la Transition Ecologique (Direction de l’eau et de la 

biodiversité – Sous-direction de la protection et de la restauration des écosystèmes terrestres – Bureau 

de l’encadrement des impacts sur la Biodiversité (ET4)) daté du 14 mars 2022. 

Un dossier papier a été mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête publique dans 

les mairies des 5 communes où la Commission d’Enquête tenait une permanence, à savoir Griesheim-

sur-Souffel, Innenheim, Ittenheim, Kolbsheim et Vendenheim. 

 

Le dossier était également consultable sur un poste informatique en libre-service dans les 22 communes 

traversées par l’A355 et à l’Eurométropole de Strasbourg. D’autre part, un dossier informatique a été 

publié sur le site internet de la Préfecture du Bas- Rhin (https://www.bas-

rhin.gouv.fr/Publications/Consultation-dupublic/ACOS), où il était consultable et téléchargeable. 

 

Le rapport (131 pages), les conclusions et l’avis motivé de la commission d’enquête sont téléchargeables 

à l’adresse suivante : 

https://www.bas-

rhin.gouv.fr/content/download/47817/305859/file/Rapport%20et%20conclusions_EPC_GCO_Vanony

mis%C3%A9e.pdf 

 

Le public a ainsi déjà pu être informé en 2022 du résultat des premiers suivis des mesures de 

l’infrastructure autoroutière du COS, notamment sur l’évaluation de la qualité de l’air, le bruit, 

et de ses mesures environnementales. La poursuite de ce travail d’information du public 

concernant les résultats du suivi des mesures de compensation de l’infrastructure relève de la 

compétence du maître d’ouvrage de l’autoroute qui est l’Etat, et de son concessionnaire (ARCOS 

– Vinci). 
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Extraits de l’avis page 32/32 : 

 

« Par ailleurs, le dossier devra corriger une incohérence aux endroits où il 

mentionne la garantie de reprise de trois ans puisqu’elle est de 25 ans. » 

 

 

 

Le dossier mentionne la garantie de 3 ans pour la reprise des végétaux et un suivi de 25 ans concernant 

les mesures de compensation.  

 

La garantie de 3 ans correspond à la garantie de l’entreprise ayant fourni et/ou planté les végétaux. Sur 

cette durée, cette dernière s’engage à remplacer les plants dont la reprise n’est pas assurée.  

 

Au-delà, la Collectivité européenne d’Alsace s’assurera sur une durée de 25 ans de la fonctionnalité des 

mesures compensatoires et prendra les mesures nécessaires à leur renforcement le cas échéant.   

 

 

 

 

 

C – REMARQUES DETAILLEES DE L’AVIS 

 

NB : la réponse ci-dessous concerne uniquement l’AFAFE de Truchtersheim et al. 

Les réponses détaillées concernant les autres périmètres d’AFAFE, n’ayant pas 

d’influence sur les documents de l’AFAFE de Truchtersheim et al, seront 

présentées dans les mémoires en réponse concernant respectivement chacune des 

autres opérations d’AFAFE. 
 

 

AFAFE Truchtersheim et al. 

 

Extraits de l’avis page 22/32 : 

 

« L’Ae recommande de formaliser rapidement les modalités de gestion de la future 

zone expérimentale de renforcement de la biodiversité, puis la définition et la mise 

en œuvre des actions prévues. » 

 

 

 

Une mesure expérimentale de renforcement de la biodiversité (classée en mesure d’accompagnement) 

est prévue à TRUCHTERSHEIM sur un îlot de 6,65 ha, près de la confluence des ruisseaux d’Avenheim 

et Westbruechel, à un endroit favorable pour le renforcement des continuités écologiques, au croisement 

de deux corridors écologiques identifiés au SRCE, dont l’état de fonctionnalité est non satisfaisant. 

 

L’idée est celle d’une renaturation diversifiée avec création d’une mare, d’une prairie arborée, 

restauration d’une prairie mésophile la plus naturelle possible, plantation de haies basses et denses, 

création éventuelle d’une zone de libre évolution, plantation d’une ripisylve complémentaire et d’un 

bois.  
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Le projet sera défini par un comité partenarial (possiblement le conservatoire des espaces naturels 

(CEN), Alsace Nature, la Ligue de protection des oiseaux (LPO), la Commune de Truchtersheim) et sa 

gestion définie (possibilité de la confier au CEN Alsace).  

 

Au cours de l’année 2024, des rencontres de concertation se sont déroulées entre des représentants 

de la Commune de TRUCHTERSHEIM, du conservatoire des espaces naturels (CEN) et 

d’associations de protection de l’environnement afin d’aboutir à la concrétisation effective de la 

mesure expérimentale proposée et de son financement (réglementairement l’action est présentée 

comme une mesure d’accompagnement et non de compensation de l’AFAFE).  

 

Ces échanges sont bien avancés en vue de l’établissement d’une convention entre le CEN, 

gestionnaire pressenti, et la Commune de TRUCHTERSHEIM, qui acquerra les terrains auprès 

de l’Association Foncière. 
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ANNEXE 1 
 

 

Évaluation du plan national d’actions en faveur du Hamster 

Commun (Cricetus cricetus) - 2012-2016 (novembre 2017) : 
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ANNEXE 2 
 

 

 

 « Concilier agriculture et préservation de la faune de plaine : le 

cas du grand hamster en Alsace » rédigé en 2019 par l’ONCFS, 

Délégation régionale Grand Est 
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